
Administration cantonale des impôts
A vous, les héritiers de M. Patrick Cazeneuve, né le 16 septembre 1952, et
décédé le 27 février 2021, domicilié à Ngaparou, en République du Sénégal.
Vous êtes avisés que l’Administration cantonale des impôts a rendu le
22 février 2022 une décision sur réclamation relative à l’impôt cantonal et
communal sur le revenu et la fortune ainsi qu’à l’impôt fédéral direct sur le
revenu pour l’année 2010. Cette décision confirme la décision de rappel
d’impôt notifiée le 21 juillet 2020 à M. Patrick Cazeneuve relative à l’impôt
cantonal et communal sur le revenu et la fortune ainsi qu’à l’impôt fédéral
direct sur le revenu pour l’année 2010. 
La présente décision est à disposition à l’Administration cantonale des impôts,
route de Berne 46, 1014 Lausanne. Elle peut faire l'objet d'un recours au
Tribunal cantonal, Cour de droit administratif et public, avenue Eugène-
Rambert 15, 1014 Lausanne, dans les trente jours suivant la présente
notification; il doit être daté et signé par le recourant ou son mandataire et
contenir un exposé des faits, les motifs du recours et les conclusions. Il sera

accompagné des pièces utiles, en particulier de la décision attaquée et, le cas
échéant, de la procuration du mandataire. 
La présente décision est notifiée au contribuable par publication dans la Feuille
des avis officiels du canton de Vaud du 25 février 2022 en application de
l’article 163 alinéa 2 de la loi vaudoise du 4 juillet 2000 sur les impôts directs
cantonaux (LI). 

Administration cantonale des impôts

AVIS D'ENQUETE
Une enquête administrative et publique est ouverte pour le compte de la Caisse
fédérale de pensions PUBLICA relative à une demande d’autorisation de
pompage des eaux souterraines pour les besoins énergétiques du bâtiment
n° ECA 3805. Cette autorisation porte sur un débit maximum de 417 l/min,
parcelle n° 776, sur le territoire de la 

COMMUNE DE VEVEY
Coordonnées 2'554'425/1'145’630

Les pièces relatives à cette demande seront déposées du 25 février au 28 mars
2022 au greffe municipal de Vevey où les intéressés peuvent en prendre
connaissance.
Les personnes qui auraient des observations ou des oppositions à formuler sont
invitées à les consigner et à les motiver sur la feuille d'enquête annexée au
dossier.
La présente enquête publique est ouverte conformément aux dispositions de la
loi du 12 mai 1948 réglant l’occupation et l’exploitation des eaux souterraines
dépendant du domaine public cantonal.

Direction générale de l’environnement
53673 Direction des ressources et du patrimoine naturels

AVIS D'ENQUETE
Une enquête publique est ouverte à la demande de l'Entreprise de correction
fluviale du Haut-Lac, DGE-EAU, à Lausanne, concernant le projet
d'expropriation pour cause d'intérêt public et constitution d'une servitude, sur le
domaine public cantonal «Canal du Haut-Lac», sur le territoire des

COMMUNES DE NOVILLE, RENNAZ ET ROCHE
Les pièces relatives à cette demande seront déposées du 25 février 2022 au
28 mars 2022 inclusivement, au Greffe municipal des Communes de Noville,
Rennaz et Roche, où les intéressés peuvent en prendre connaissance.
Les personnes qui auraient des observations ou des oppositions à formuler sont
invitées à les consigner et à les motiver sur la feuille d'enquête annexée au
dossier ou par courrier adressé au Greffe municipal des Communes de Noville,
Rennaz ou Roche.
La présente enquête est ouverte conformément aux dispositions de loi sur la
police des eaux dépendant du domaine public (LPDP) et de la loi sur les
expropriations (Lex).
Lausanne, le 22 février 2022

Direction générale de l’environnement
Ressources en eau et économie hydraulique

AVIS D'ENQUETE
Une enquête publique est ouverte à la demande de la Municipalité de Vulliens,
concernant le projet de remise à ciel ouvert du ruisseau de la Tuyarette et
expropriation pour cause d'intérêt public, sur le domaine public cantonal «La
Tuyarette», au lieu-dit «Le Pâquier», sur le territoire de la

COMMUNE DE VULLIENS
Coordonnées moyennes: 2'550'410/1'163'910

Les pièces relatives à cette demande seront déposées du 25 février au 28 mars
2022 inclusivement, au greffe municipal de la Commune de Vulliens, où les
intéressés peuvent en prendre connaissance.
Les personnes qui auraient des observations ou des oppositions à formuler sont
invitées à les consigner et à les motiver sur la feuille d'enquête annexée au
dossier ou par courrier adressé au greffe municipal de la Commune de Vulliens.
Considérant son utilité pour l’agriculture, cette réalisation bénéficie de
subventions à titre «améliorations foncières». La présente publication est
également faite conformément à l’art. 97 de la loi sur l’agriculture du 29 avril 1998.
La présente enquête est ouverte conformément aux dispositions de loi sur la
police des eaux dépendant du domaine public (LPDP), de la loi sur
l'aménagement du territoire et des constructions (LATC) selon l'art. 103 et
suivants et de la loi sur les expropriations (Lex).
Cette enquête publique est ouverte en parallèle avec une procédure communale
portant sur la mise en place de canalisations d’eaux claires, dans le cadre de la
lutte contre les inondations.

Direction générale de l’environnement
53699 Ressources en eau et économie hydraulique

FINANCES ET
RELATIONS EXTÉRIEURES

REGISTRE FONCIER
DE LA CÔTE

SOMMATION
ENSUITE

D'EXPROPRIATION

par l’Etat de Vaud – Direction générale de l’environnement (DGE)
pour la remise à ciel ouvert du ruisseau de Calèves

Conformément à la loi d'expropriation, tous les titulaires de droits quel-
conques sur les immeubles des propriétaires indiqués plus bas sont avisés:
1. qu'un délai de 20 jours leur est imparti pour produire leurs prétentions sur

les indemnités indiquées ci-dessous auprès de l'office soussigné,
2. qu'à ce défaut, il ne sera tenu compte de leurs droits que dans la mesure où

ils sont révélés par le Registre foncier.

District de Nyon Commune de Gland
EXPROPRIES Indemnités

Fr.
à payer

par
l'expropriant

FREYMOND Olivier 619.50
GLAUSER Georges-André 10'115.25
DUCOMMUN DIT VERRON Claudine 11.75
DUMAUTHIOZ Nadia et SINNER JAQUES Corinne 10.70                                                                                                                            
FREYMOND Noémie et Ludivine 372.35                                                                        

Servitudes à modifier:
RF 179105: Canalisation d’eau 
RF 179106: Source et canalisation d’eau
RF 179107: Source et canalisation d’eau
RF 179112: Source
RF 179113: Canalisation d’eau
RF 179114: Source et canalisation d’eau
RF 179115: Source et canalisation d’eau
RF 179119-1: Canalisation: Prise d’eau
RF 179119-2: Canalisation: Prise et canalisation d’eau
RF 212931: Passage à pied et pour véhicules agricoles
RF 180172: Passage à pied et pour tous véhicules
RF 179139: Canalisation d’eau
RF 182161: Canalisation d’eau et câbles électriques fav. SAPAN SA Pour

le pompage et l’adduction d’Eau du Lac pour la Région
Nyonnaise, Nyon

RF 2009/2536: Passage à pied et pour tous véhicules
RF 179111: Plantations, clôtures: Dérogation à la distance légale des

plantations
RF 180190: Canalisation d’eau.

Le 25 févier 2022.
                                     Le Conservateur du Registre foncier : M. Pfeifer

ENVIRONNEMENT ET SÉCURITÉ
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